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lettreschargéesne seront admises que dans
lessix mois qui suivront la date du dépôt
ou de l'envoi du chargement; passé ce

terme,les réclamants n'auront droit à au-
cuneindemnité.

18. Il ne sera reçu, dans les bureaux dé-

pendantsde l'administration des postes de
France,aucune lettre ou paquet à destina-
tion delà Suisse, qui contiendrait soit de
l'or ou del'argent monnayé, soit desbijoux
oueffetsprécieux, ou tout autre objet.pas-
sibledes droits de douane.

19. Sont et demeurent abrogées, en ce

qu'ellesont de contraire au présent décret,
lesdispositions de l'ordonnance du 26 no-
vembre1845, etdes arrêtésdu4juilletl849
concernant la taxe des leltres, journaux
clautresimprimés échangés entre les postes
deFrance et les postes de la confédération
suisse.

20. Le ministre des finances (M. Fould)
estchargé,etc.

13= 21 JDIK 1850. — Décret relatif aux dépenses
du tribunal des conflits. (X , Bull. CCLXXVI,
n. 2224.)

Le président de la République, vu la loi
definances du 15 mai 1S50, qui fixe à six
millefrancs par an le montant des dépen-
sesdu tribunal des conflits ; voulant éviter
les complications d'écritures auxquelles,
dansses détails, pourrait donner lieu le
paiementd'une somme si peu importante;
surlcrapport du garde des sceaux, ministre
dela justice, décrète :

Art. 1er. La somme de six-mille francs
(6,000fr.), affectée à l'acquit des dépenses
du tribunal des conflits, est accordée, à
litre d'abonnement à forfait, au secrétaire-
greffierdu tribunal, à la charge par lui

(1) Présentation le 26 novembre 1849 (Mon. du
28); rapport par M. Benoît d'Aiy le 18 lévrier
1850 (Mon. du 2 mars) ; 1"lecture le 8 mars (Mon.
'In 9) ; 2? lecture les 10 , 11, 12 juin (Mon. des
11,12 et 13) ; s- lecture le 18 (Mon. du 19) et
adoption.

Voy. encore le rapport présenté par M. Benoit
u'Azy, dans la séance du 6 octobre (Mon. du 23),
PUnom de la commission chargée d'examinerdes
propositions de MM. Dufoumel etLestiboudois, re-
lativesaux sociétés de secours mutuels et à la créa-
tion d'une caisse générale de pensions de retraite,
et la discussion générale qui a eu lieu sur ces pro-
positions dans les séances des 12 et 13 novembre
(Mon. du 13 et du 14).

Améliorer le sort des classes pauvres, créer pour«les une sorte de propriété d'un grand prix et ce-
Pendant facile à acquérir par l'économie et l'é-
l'argno, développer ce sentiment d'ordre qui ré-
aile de la confiance dans l'avenir, intéresser toutes
'«

Classes
au maintien de l'édifice social dans le-

quella fortune de chacun est intéressée , tel est le
m îue la loi aetuelle se propose.

de pourvoir à toutes les dépensestant du
tribunal que du greffe. Elle lui sera payée
par douzième, à terme échu, et sur saquit-
tance, sans qu'il soit tenu de produire au-
cune .piècejustificative de dépense.

2. Les ministres de la justice et des fi-
nances (MM. Uouher et Fould) sont char-

gés, etc.

18 = 25 JUIN,1850. —Loi qui crée, sous la ga-
rantie de l'Etat, une caisse de retraites ou
rentes viagères pour la vieillesse (1). (X.Bull.
CCLXXVII.n. 2227.)

Art., 1er. Il est créé, sous la garantie de
l'Etat, une caisse dé retraites ou rentes
viagères pour la vieillesse.

2. Le capital de ces retraites est formé
par les versements volontaires des dépo-
sants effectués à la caisse des dépôts et
consignations.

Les versements ne seront admis à la li-
quidation que lorsqu'ils s'élèveront à cinq
francs ou à desmultiples de cinq francs.

Les versements inférieurs à cinq francs
seront recueillis dans les caisses intermé-
diaires qui seront ultérieurement détermi-
nées, comme il sera dit ci après, art. 10 (2).

3. Le montant de la rente viagère à
servir sera fixé conformément à des tarifs,
tenant compte pour chaque versement,

lô De l'intérêt composé du capital à
raison de cinq pour cent par an ;

2° Des chances de mortalité en raison de
l'âge des déposants .et de l'âge auquel com-
mence la retraite, calculées d'après les
tables dites de Déparcieux;
. 5° Du remboursement, au décès, du capi-

tal versé, si le déposant en a fait la demande
au moment du versement.

4. Les versements peuvent être faits au.

Le rapport de M. Benoît d'Àzy, sur les proposi-
tions de MM. Dufournel et Lestibondois , justiBe

parfaitement l'utilité de rétablissement d'une
caisse de retraite, le système que Pon a cru devoir

adopter pour la formation du capital et l'inter-

vention de l'Etat. (Voy. Mon.1849, p. 3298.)

(2) L'article du projet contenait un quatrième

paragraphe ainsi conçu : « Le maximum des ver-
« semenls mensuels est de 10 fr. » Voici les motifs

qui ont engagé la commission à ne pas l'adopter.
« Le gouvernement, admettant que l'épargne ,

pour devenir un moyen de moralisation, doit être

successive, et craignant que le versement instan-

tanée d'une somme importante ne sorte de ce ca-

ractère d'épargne qui est le motif du soin que l'E-

tat s'impose, a fixé à 10 fr. le maximum du verse-

ment qui peut être admis chaque mois.
« Il a pensé encore que ce serait un moyen na-

turel d'éloigner de cette caisse les personnes plus
aisées qu'on a vues, avec quelque étonnement, pro-
fiter les premières des caisses d'épargne, qui n'a-

vaient pas été instituées pour elles.

« La. commission n'a pas élé frappée du danger
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profit de toute personne âgée de plus de
trois ans (1). . ,

Les versements opérés par les mineurs
âgés dé moins de dix huit ans devront être

qu'il pouvait y avoir à accepter en une fois un
versement plus élevé , et elle a cru j au contraire ,
qu'il ne fallait pas interdire au déposant la faculté
de profiter d'une circonstance heureuse , d'un bé-
néfice inespéré, d'un héritage, de la donation d'un
bienfaiteur, et de s'assurer ainsi un avantage que
tien des circonstances pourraient l'empêcher de
réaliser par le dépôt graduel de chaque mois.
Sans doute , il serait toujours facile de déposer
a la caisse d'épargne, qui se chargerait défaire
les versements mensuels; mais la facilité de reti-
rer ce dépôt rend ce moyen incertain , et peut
faire changer cette détermination qu'il y a intérêt
à rendre définitive,

«Ha paru plus convenable de ne point fixer de
limite supérieure. » [Rapport de M. Benoît dïAzy.)

Pour le cas où la somme versée dépasserait le ca-

pital nécessaire pour constituer au déposant une

pension de 600 fr., voy. l'art. 8 ci-après.
(1) « Dans le but.de développer le sentiment de

prévoyance et d'économie , le gouvernement avait
porté h onze ans l'âge auquel pouvaient être faits
les premiers versements. Il avait considéré que ce
devait être une oeuvre d'épargne personnelle et

que c'était à cet âge que les enfants commençaient
à être admis dans les ateliers.
. «La commission n'a point adopté celte limite.

Elle persiste à p enser (ce sont les termes du rapport)
qu'il faut laisser soit aux parents, soit aux bienfai-.
teurs là faculté de verser pour-l'enfant a l'âge où
le versement d'une faible somme destinée à s'ac-
croître pendant longues années suffira pour as-
surer la retraite. Elle croit qu'il y a quelque chose
de très utile à multiplier, ppur les classes pauvres,
les moyens d'acquérir une sorte de propriété, et
cette retraite assurée est une propriété réelle : c'est
une dot à apporter dans le mariage que celte cer-
titude de n'être point à charge dans sa vieillesse à
ses enfants. Nous n'avons point cependant étendu
cette faculté de verser jusqu'à la naissance , parce
que les chances de mortalité, dans les premiers
âges de la Yie, sont tellement incertaines qu'aucun
calcul sérieux ne pourrait être fait, et les chances

pour l'Etat comme pour les déposants seraient

trop aventureuses. Il n'en est plus de même à par-
tir de l'âge de trois ans. »

(2) «On ne peut pénétrer dans le sein de la fa-
mille pauvre et chercher à y introduire un peu
d'aisance, sans être frappé de celle pensée , que

. l'homme n'y est pas seul ; que si ses enfants, à.î'é-
poque où il prend sa retraite, sont ordinairement
arrivés à l'âge où ils peuvent pourvoir par eux-
mêmes â leur subsistance, il reste une femme qui
peut se trouver dans la misère. Toutes les fois
qu'on a fait des calculs pour assurer aux veuves la
réversibilité d'une partie de la. pension du mari,
on a toujours échoué: et on en trouve des preuves
bien anciennes, soit en France, soit à l'étranger.
Le règlement des pensions des employés de l'Etat,
même avec une retenue de 5 pour 100 sur les trai-
tements , entraîne la nécessité d'une subvention

qui va toujours croissant; l'obligation de propor-
tionner la pension au traitement plus élevé des
dernières années de la carrière de l'employé et'non
an montant réel des versements successivement

opérés jet aussi les pensions des veuves, sont les

autorisés par leur père , mère ou tuteur.
Le:versement,(2) opéré antérieurement

au mariage reste propre à celui qui l'a
fait (5),

principales causes de cette insuffisance. X'âge des
veuves n'est pas en rapport nécessaire avec celai
du pensionnaire. Une veuve.de vingt cinq anspeut
recueillir la pension d'un homme de soixante etEU
jouir elle-même pendant cinquante.ans. Ilestim-

possible de faire à cet égard aucun calcul.
mNous avons donc pensé qu'il fallait renoncera

la réversibilité proprement dite, même pour noe
portion de la pension, et cependant la position de;
veuves nous a paru aussi intéressante que celledu
pensionnaire lui même. Nous avons pensé quela
meilleure solution était de faire de la pension de
la femme, comme de celle du mari, deux litressé-

parés s'accroissant séparément, et profitant à plia-
cun d'eux, comme s'ils n'étaient pas unis. A la
mort de l'un des deux, la pension de l'autre resie
entière. Chacun d'eux a pu, avant le mariage, com-
mencer desversements qui lui restent propres ;pen-
dant le mariage, comme à défaut de contrat de

mariage, ainsi que cela existe presque toujours,
pour les familles pauvres, le régime de la commu-
nauté est de droit ; nous avons fait application de
cette disposition légale, et nous proposons dedéci-
der que tous les versements faits par l'un descon-

joints soient considérés comme faits dans l'intérêt ;
des deux, et profitent pour moitié à chacun. DÉ
cette façon, il ne peut y avoir d'intérêts égoïste
ou opposés.

a Nous avons dû seulement prévoir le casoùles
liensmatrimoniauxsontrelâchés, ce qui arrivemal-
heureusement trop souvent; où le mari s'éloigne
pour longtemps, abandonnant sa famille; oùla
femme elle .même s'éloigne, abandonnant le domi-
cile conjugal ; el nécessairement nous avons dupen-
serque, dans ces circonstances, il devait y.avoirei-
ceptidn à cette règle. L'un des deux époux ne peu!
être obligé de concourir à accroître la pension fultue
du conjoint qui l'a abandonné pour selivrer âune
vie de désordre ; il y a là une séparation réelle.La
formes prescrites par nos lois pour les séparations
judiciaires sont trop dispendieuses.pour lesclasses

pauvres ; l'accomplissement de ces formalités en«
traînerait une dépense égale au capital quepeut
verser un ouvrier pendant plusieurs années. Il faut
donc un moyen plus-simple et qui n'entraîne au-
cun frais. Nous avons admis, comme ceuxqni.'*
sont occupés avant nous de cette question, gnele
juge de paix pouvait autoriser les versements sépa-
rés, sauf appel devant le tribunal.

KCette autorisation s'appliquerait nonseulemeçt
à un versement, mais à tous les versements poste*
rieurs, n [Rapport de M. Benoit d'Azy sur U pmp^
sitlon de MM. Dufoumel et Lesiiboudois.)

(5) Cette disposition se justifie parfaitement
dans l'hypothèse qui s'est présentée a l'esprilciule-
gislateur, savoir celle où les époux se marient sans

contrat de mariage. Mais le contraire peut arriver,

et alors il y a lieu d'examiner quel sera le sortctè

versements qui ont été opérés dans l'intervalle du

contrat â la célébration. , .
Nulle difficulté, s'ils ont eu lieu en exécutionde

quelque clause du contrat de mariage.
Nulle difficulté non plus, s'ils ont été opéréspaf

la femme au préjudice dés droits que le contratde

mariage assure au mari. Celui ci peut les faire

voquer. Le paragraphe 2 de l'article suivant \f *£
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Leversement fait pendant le mariage (1)
par l'un des deux conjoints profite séparé-
.mentà chacun-d'eux par moitié (2).

En cas de séparation de corps ou.de
biens(5), le versement postérieur profite
séparémentà l'époux qui l'a opéré.

lorise. « Le versement, dit-il, ne 'sera définitif

c à l'égard des tiers qu'après l'expiration d'une

« année, » II n'est pas douteux que, dans cette hy-

pothèse, la qualification de tiers ne puisse s'appli-

quer au mari. S'il laisse expirer le délai sans élever

de réclamation ,' il ne pourra- plus sans doute agir
en révocation , mais il sera en droit de se faire in-

demniser par la femme ou ses héritiers du préjudice

qu'il aura éprouvé.
Relativement aux versements opérésparle mari,

'lafemme qui se trouvera préjudiciée pourra éga-
lement se faire indemniser par le mari ou ses héri-

tiers lors de la dissolution du mariage ou de la

communauté. Si, en fait, cela n'était pas possible,
elle ne pourrait se faire rendre tout ou partie des
versements que dans le cas où ilne se serait pas

expiré une année depuis qu'il a été effectué. Ce

délai une fois passé, je ne vois pas à quel titre elle

serait admise a réclamer contre la caisse des re-

traites.
'

Il est vrai que l'art. 1Z(0#, paragraphe 2 du Code

civil, qui prévoit une fraude semblable à celle dont

il s'agit, dispose que « si l'un des époux acquiert un
a immeuble depuis le contrat de.mariage conte-
c liant stipulation de communauté el avant la cé-
« léhraticn du mariage, l'immeubleacquis dans cet
« intervalle entrera dans la communauté, n D'où
l'on paraîtrait autorisé à conclure que le versement
effectué par l'un des éjjoux depuis le contrat de

mariage contenant stipulation de communauté el
avant la célébration du mariage , doit profiter
à chacun des époux par moitié comme s'il avait eu
lieu depuis le mariage. Mais cette solution eslbien
difficile à concilier avec les dispositions de notre

paragraphe el du paragraphe 2 de l'article suivant.
De plus, il convient de faire remarquer que dans

l'hypothèse sur laquelle statue l'art. lZ|0Zl , l'attri-
bution de l'immeuble a la communauté ne modi-
fie-en aucune manière les effels du contrat à

l'égard du vendeur. Ici, au contraire, le contrat se
trouverait gravement modifié à l'égard de toutes
les parties. La caisse des retraites ne peut être sou-
mise à d'autres conditions que celles qu'elle s'est

imposées en contractant. C'est aux tiers k qui le
versement préjudicie de prendre leurs précautions
el d'agir en temps utile.

(!) Ou plutôt pendant la communauté. (Voy. la
note qui précède.)

(2) Cette disposition est on ne peut pluscxor-
bitanle du droit commun en matière de commu-
nauté. Elle autorise les époux à se créer des pro-
pres avec les deniers qui leur appartiennent. Ceux
ci lui devraient sans doule récompense des deniers
qu'ils lui auront empruntés, sauf toutefois dans
le cas prévu par Je paragraphe 6 de noire article.
La

récompense ne rjouira s'exercer sur les verse-
ments que dans le cas où il ne se serait pas écoulé
une année depuis qu'ils ont eu lieu et sur la rente

J"e jusqu'à concurrence de la portion saisissable.
(\oy- l'article suivant.)

!-<:vnseinenl doit profiter séparément à chacun
rtl* ('poux par moitié. Il y u tout lieu de croire
3^, pour l'exécution de cette disposition, les rè-

ISn cas d'absence ou d'éloignement d'un
des deux conjoints depuis plus d'une an-
née, le juge de paix pourra, suivant les cir-
constances, accorder l'autorisation de faire
des versements au profit exclusif du dépo-
sant (4).

glemenjs d'administration publique exigeront que
ceux qui opèrent les versements déclarent leur

état de personne mariée ou non mariée. La moi-

tié de chaque somme figurera au compte et sur le

livret de chaque conjoint. Il va sans dire que la

femme qui se présentera pour faire un versement

devra justifier de l'autorisation de son mari. (Voy.
toutefois le paragraphe 6 ci-après.)

Le législateur, en appelant chacun des époux â

profiler des versements par jnoitié, a été înupar.
une idée louable. Toutefois il pourra se présenter
des cas où cette disposition donnera lieu à des

difficultés. Il est possible en effet que l'un des

époux ait fait avant le mariage des versements

qui, seuls ou réunis à la moitié de ceux qui ont eu

lieu depuis, forment le capital nécessaire pour lui

constituer le maximum delà pension. Il est pos-
sible encore que l'un des époux soit déjà entré en

jouissance de sa pension ou hien encore qu'il ait

dépassé l'âge où l'on est admis à déposer." (Voy.
art. 6.) Dans ces différentes hypothèses, l'un des

époux ne peut plus profiler de la moitié des ver-

sements, sera-t-il permis de lès porter en entier

au compte de l'autre, ou devra-t-on les interdire?

Ce dernier parti paraît sans doule plus conforme

à l'égalité que l'on a voulu maintenir entre les

époux. Il ne permet pas h l'un d'eux de se pro-
curer aux dépens de la communauté un avantage

qui lui soit purement personnel. Il empêche qu'il
existe dans le ménage des intérêts égoïstes ou opposés*
D'un autre côté, on peut dire que la loi actuelle a

été conçue duns*un esprit d'humanité et de bien-

faisance ; que c'est pour étendre et non pour li-

miter les avantages qui doivent en résulter que
notre paragraphe appelle les deux époux à pro-
fiter des versements effectués pendant le mariage;

que les termes dans lesquels il est conçu ne mon-

trent pas que la réciprocilé ait élé prescrile comme

une condition absolue; que c'est prendre unsoiu

exagéré de l'intérêL de l'époux qui ne peut plus

profiter du bénéfice de la loi que de lui interdire

d'assurer à l'autre des ressources pour sa vieillesse ;

que d'ailleurs cet intérêt est sauvegardé, si l'on

décide, comme je l'ai fait, que les versements don-

nenl lieu à récompense envers la communauté.

Je crois que ces motifs doivent faire préférer le

premier parti.

(3) Cette décision doit s'appliquer h la sépa-
ration judiciaire ou contractuelle. Il y a même

raison.

L'époux qui a fait des versements pendant la

durée de la séparation judiciaire en profile seul

alors même que par la suite il viendrait à consen-

tir au rétablissement de la communauté {arl. 1ZJ51

C. civ.).
La faculté de faire" des versements qui pro-

filent séparément à celui des époux qui les a opé-
rés doit exister sous le régime dotal et même sous

le régime de la communauté lorsque les époux
ont des biens dont les revenus leur demeurent

propres.

[li) Et cela sans qu'il y aiL lieu de.dislinguer si le

déposant est le mari ou la kimue.
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Sa décision pourra être frappée d'appel
devant la chambre du conseil.

5. II ne pourra être inscrit sur la même
tête une rente viagère supérieure'à six cents
francs i

Le versement ne sera définitif à l'égard
des tiers qu'après l'expiration d'une an-
née (1).

Ces rentes sont incessibles et insaisissa-
bles"jusqu'à concurrence seulement de trois
cent soixante francs (2).
. Les arrérages seront payés par trimestre.

6. L'entrée en jouissance de la pension
sera fixée, au choix des déposants, de cin-

quante à soixante ans.

Il va sans dire que l'autorisation ne doit être ac-
cordée qu'à celui des époux qui ne s'est pas éloigné
du domicile conjugal.

(1) Cette disposition, dont le but est facile à
saisir, a été proposée, lors de la seconde lecture,
par M. de Monlebelloi Elle a été volée sans dis-
cussion. . •

(2) Le projet du gouvernement ainsi que celui
de la commission n'avaient point fixé cette limite.

« Le gouvernement admet avec la commission,
dît l'exposé des motifs, que la pension doit être
bornée à 600 fr., et c'est à cause de cette limite

qui en fait une véritable pension alimentaire qu'il
demande aussi que cette pension soit incessible et
insaisissable.

c II sait bien qu'en lui donnant ce double ca-
ractère, il constitue une espèce de majorât viager
auprofit.de l'ouvrier. Il n'ignore pas que, dans
une classe plus favorisée de la société, if se trou-
vera dès gens prévoyants qui viendront, attirés par
cette disposition, déposer à l'a caisse un gage de
sécurité pour leur avenir. Aussi a-t-il fixé aux ver-
sements un maximum assez bas pour rendre à cet

égard tout abus impossible. Le gouvernement,
nous le répétons, sait que cet avantage est très

grand. Mais il ne s'en effraie pas : ce que nous
accordons à la caisse des retraites], dans le but

d'augmenter la confiance qu'elle inspire, ne tend-
il pas à réduire le budget des hospices, des hôpi-
taux, des dépôts de mendicité et même des pri-:
sons ? D

La commission n'a pas cru devoir adopter la
limite que le gouvernement avait fixée pour les
versements. (Voy. la.note de l'art. 2.}

Lors de la seconde lecture, l'Assemblée avait,
sur la proposition de M. Ladoucette, abaissé le
maximum de la pension de 600 fr. à 360 fr. Mais,
à la dernière lecture et sur l'insistance de la com-
mission, elle a fini par adopter comme maximum
le chiffre de 600 fr. ; seulement, pour ne pas trop
sacrifier les intérêts légitimes des créanciers, elle
a admis l'amendement de M. Lestiboudoîs tendant
à faire déclarer que ces rentes ne seraient inces-
sibles et insaisissables que jusqu'à concurrence de
360 fr.

(3) Ce paragraphe a élé ajouté par la commis-
sion. Voici les explications que contient à ce sujet
le rapport de M. Benoîl-d'Azy. «Nous avons ajouté,
d'accord avec M. le ministre du commerce, une

disposition qui permet la liquidation de la pen-
sion, même avant 50 ans, dans le cas de blessures
graves ou d'infirmités prématurées, entraînant

incapacité absolue de travail. On comprend bien

Dans le cas cependant de blessures
graves ou d'infimités prématurées, réguliè-
rement constatées entraînant incapacité
absolue de travail, la pension pourra être
liquidée même avant cinquante ans, et en
proportion des versements faits avant celle
époque (S).

7. .A.u_décèsdu déposant, avant ou après
l'ouverture de sa pension, le capital par
lui déposé sera .remboursé sans intérêts â
ses héritiers ou légataires, s'il en a fait la
demande au moment du dépôt, conformé-
ment au paragraphe o de l'art. 5 (4).

En cas de déshérence, le capital fait re-
tour à la caisse des retraites.

tout l'intérêt qu'il y a à offrir à l'ouvrier uneres-,
source, pour le cas qu'il est obligé de prévoir et
qui amène pour lui lés plus déplorables chances
de sa vie. Ce calcul, du reste, n'a rien d'impossible
ni même de difficile avec les tables qui serontdres-
sées à cet effet; la liquidation sera faite en pro-
portion des. versements déjà opérés, et de l'âge
auquel la retraite sera réglée; elle sera moindre
sans doute qu'elle n'eût élé à un âge plus avancé-,
mais elle peut devenir une grande ressource ponr
l'ouvrier réduit à l'état d'infirmité, et celte consi-
dération sera certainement un motif pour déter-
miner à verser le plus possible dans les premiers
âges de la vie.

« La seule difficulté est de faire constater régu-
lièrement ces cas d'exception, alors qu'aucun de
ceux qui y concourent n'a un intérêt contraire,
Kous avons cru pouvoir cependant nous en rap-
porter aux formes administratives ordinaires qui
seront déterminées par les règlements^ enrappelact
que l'intérêt du pénsionnaireluisxnêmeneserapas
de réclamer cette liquidation anticipée qui ne lui
attribuera qu'une portion de ce qu'il pourrait ob-
tenir plus tard. »

(fi) D'après le projet primitif de la commission,
la restitution du capital devait toujours avoir
lieu. Le gouvernement avait proposé de limilerh
restitution à la moitié du capital. Voici les motifs

qui ont engagé la commission à s'écarter, ender-
nier lieu, de ces solutions, et à proposer cellequi
se trouve au texte. « On a souvent répété, a dit
M. le rapporteur, que le dépôt pour s'assurerune
retraite était un acte égoïste , contraire à l'esprit
de famille et au principe de nos lois sur le partage
des fruits de la communauté. La restitution dn

capital déposé avait pour objet de répondre àces

accusations, peu sérieuses peut-être, et dont an
moins les ouvriers tiennent en général pen de

compte, beaucoup plus préoccupés de savoir,fi

leurs parents seront à leur charge que de calculer
le faible héritage qu'ils peuvent avoir à en espérer.
De tout côté on- s'est élevé contre ce rembour-

sement, dont l'effet est de diminuer la pension;
c'est par ce motif que le projet du gouvernement
a restreint ce remboursement à la moitié du capi-
tal déposé, et encore ce remboursement ne devrait
avoir lieu que si le déposant venait & mourir
avant d'arriver à la pension. ,

o Nous avons pensé que ce moyen terme de

remboursement partiel ne répondait à aucunedes

deux objections ; qu'il n'y avait aucun motif pour
ce remboursement de la moitié ; que, si le dn»

existait, le remboursement devait être inlegratï
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8. Toulc somme versée irrégulièrement

par suite de fausse déclaration sur les

noms , qualités et âge des déposants ,

par défaut, d'autorisation , ou qui dépas-
serait le capital nécessaire pour consti-

tuer au déposant une pension de six cents

francs, sera remboursée sans intérêts par
l'Etal (1). ..'•".'

9 (2). Il sera remis à chaque déposant un

livret sur lequel seront inscrits les verse-

ments par lui effectués et les rentes viagères,
correspondantes.

•10. Un règlement d'administration pu-
blique déterminera la forme des livrets, le
mode d'après lequel les versements seront

fait?, soit directement par les déposants,
soit pour leur compte par les caisses d'é-

pargne , les sociétés de secours mutuels et
autres intermédiaires.

'

11. Les certificats, actes de notoriété et
autres pièces exclusivement relatives â
l'exécution de la présente loi, seront déli-
vrés gratuitement et dispensés des droits de
timbre el d'enregistrement.

12. La caisse des retraites sera gérée par
l'administration de la caisse des dépôts et

consignations.
Toutes les sommes versées (5) par les

déposants pour la constitution d'une, renie
viagère, ainsi que les intérêts qu'elles pro-
duiront, seront, successivement et par jour,
employées en achat de ventes sur l'État, qui
seront inscrites au nom de la caisse des re-
traites. Ces achats ne pourront avoir lieu
qu'en rentes dont le cours sera au dessous

que, s'il n'existait pas, il ne devait pas être réservé

obligatoirement au détriment réel du déposant,
qui peut n'avoir aucun héritier pour lequel il ait
nitérèl à réserver cet héritage. Nous avons donc

pensé que le plus naturel serait de laisser au dépo-
sant le choix, et que , suivant la déclaration faite
au moment du dép6l, ou appliquerait l'une des
deux tables dressées, l'une avec la prévision de
resiilulion , l'autre sans restitution. L'usage de ces
deux tables ne complique pas réellement beaucoup
les calculs, et cette option laissée au déposant ex-
clut toute contestation. Il usera de cette faculté
dans les limites ordinaires du droit, et pourra ré-
server, suivant les cas, soit pour sa famille, soit
pour un bienfaiteur, le droit de retour.

_
Je crois devoir faire remaïquer qu'il ne faut pas

interpréter
celle dernière phrase h la rigueur. La

loi n'a point voulu obliger le déposant qui stipule

r?m.b?"rinment uu lout °u parlie du capital
urse, à

indiquer précisément les personnes qui
seules feronl appelées à en profiter. La stipulationde remboursement sera pure et simple. La somme
restera dans les biens du déposant, ellefera partie"c sa

succession, à moins que celui-ci n'en ait dis-
pose au nioytn d'une cession à litre onéreux ou

Srj>luil.
Elle suivra le sort des autres valeurs hdré-

Maires, sauf toutefois le cas do déshérence. (Voy.'c
paragraphe suivant.) La preuve de ce qui pré-

50.

du pair, avec préférencepour celles donnant
l'intérêt le plus élevé.

Tous les six mois, la caisse des dépôts
et consignations fera inscrire sur le grand-
livre de la dette publique les fentes viagères
liquidées, pendant le semestre, au nom des
déposants. Elle fera transférer aux mêmes
époques, au nom de la caisse d'amortisse-
ment, par un prélèvement sur le compte
de la caisse des retraites, la quotité de
rentes sur l'Etat nécessaire pour produire,
au cours moyen des achats opérés pendant
le semestre, un capital équivalent aux
rentes viagères à inscrire.

15. Il sera formé, auprès du ministre de

l'agriculture et du commerce, une commis-
sion chargée de l'examen de toutes les
questions relatives à la caisse.des retraites.

Celle commission sera composée de vingt
cinq membres, ainsi qu'il suit :

Quatre représentants nommés par l'As-
semblée nationale;

Deux conseillers d'Etat nommés par le
conseil d'Etat;

Deux conseillers à la Cour de cassation
nommés par la Cour de cassation ;

Deux conseillers maîtres nommés par la
Cour des comptes;

Deux membres de l'académie des sciences
nommés par leur académie;

Deux membres de l'académie des sciences
morales et politiques nommés par leur
académie;

Le directeur de la comptabilité au mi-
nistère des finances;

cède se trouve dans l'observation suivante que
contient le rapport sur notre paragraphe au sujet

- de l'addition du mot légataires qui n'existait pas
dans le projet du gouvernement. « Nous avons

ajouté le mot légataires, dit le rapport, pour bien

rappeler que le capital déposé est toujours la pro-

priété du déposant, et qu'il peut en disposer par
testament dans les limites du droit commun. .

(1) L'article du projet du gouvernement se ter-
minait ainsi : « Sans préjudice de l'application des-
« lois pénales en matière de faux. » La commis-

sion a cru.devoir supprimer cette disposition, parce-
qu'elle était de droit et qu'il n'était pas nécessaire
de la rappeler dans une loi toute de bienfaisance.

(2) «L'addition de ces renies fera connaître au

déposant, quand l'âge fixé sera arrivé, quelle est la

pension à laquelle il aura droit et qui lui setapayée

jusqu'à sa mort comme les pensions publiques.
« Si les versements sont interrompus pendant

quelques années : cela ne change en rien Je droit

qui résulte des versements déjà faifs, puisque cha-

que versement constitue à lui-même un contrat

complet. » (Rapport de M. Benoît d'Azy sur tes pro-

positions de AiM. Dufournct et Lcstiboudois.)

(3) Ce paragraphe et le suivant ont élé ajoutés,
lors de la troisième lecture , sur la proposition de

-M. Gouin.

19
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Le directeur du mouvement des fonds au
même ministère ;

Deux membres du clergé;
Deux docteurs en médecine;'
Deux prud'hommes ; .
Un agriculteur;
Un industriel ;
Un commerçant ;
Tous ces derniers membres sont nommés

par le gouvernement.
Tous les membres sont nommés pour

quatre-ans;.ils peuvent être réélus.
Celte commission sera présidée par le

ministre de l'agriculture et du commerce.
14. Il sera rendu un compte annuel à

l'Assemblée nationale de la situation de la
caisse des retraites.

A partir du lor janvier 1S55, la présente
loi pourra être révisée quant au taux de
l'intérêt et aux bases du tarif pour les
nouveaux versements, mais sans rétroacti-
vité à l'égard des versements déjà effectués.

A parlir de la même époque, et jusqu'à
la décision de l'Assemblée, tous verse-
ments de la part de nouveaux déposants
pourront être refusés.

19 = 25 JUIN 1850. — Loi qui approuve un .

échange d'immeubles entre l'Etat et la com-
mune deHiers-Brouage(Charente-Inférieure) (1).
(X, Bull. CCLXXVII, n. 2228.)

Article unique. L'échange entre l'Etat
et la commune dé Hiers-Brouage,. dépar-
tement de la Charente-Inférieure, d'un an-
cien château d'eau dit S elle-Fontaine,
inutile au service de la guerre, contre une
portion des rues du Mail et de l'Arsenal,
destinée à faire partie de l'enceinte du ma-

gasin à poudre de la place, est approuvé
sans soulteni retour, et sous les conditions
énoncées dans l'acte administratif du 22

septembre dernier.

19=22 JUIN 1850.—Loi qui approuve un échange
de terrains, conclu entre le gouvernement fran-
çais et les époux Kelterer, à Sasbach (grand-
duché de Bade) (2). (X, Bull. CCLXXVII,
n. 2229.) .

Article unique. Un échange de terrains,
longeant l'avenue du monument de Tu-
renne à Sasbach (grand-duché de Bade),
est approuvé, sans soulte ni retour, ainsi
qu'il a été conclu entre le gouvernement
français et les époux Ketterer, par un acte
dressé à Sasbach, les 6 mars et 20 octobre

(1) Présentation le 29 décembre 1849 (Mon. du
1" janvier 1850) ; rapport par M. Eschasseriaux le
30 janvier 1850 (Mon. du 2 février) ; 1™ lecture le
15 mars Mon. du 16; ; 2" lecture le 13 juin (Mon.
dall)) ; 3'lecture le 19 (Mon. du 20), el adoption.

1849, suivant les formes prescrites par la
législation badoise.

2 Mil = 25 JUIN 1850. — Décret relatif aux bâti.
ments de l'ancien collège d'Ancenis. (X, Bull
CCLXXVII,n. 2230.)

Le président delà République, sur le
rapport du ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes; vu le décret du 11 mai
1807, par lequel les bâtiments de l'ancien
collège d'Ancenis. ont élé concédés à la
ville d'Ancenis, à la charge d'y établir une
école secondaire communale; vu le décret
du 11 décembre 1S0S; vu la délibération
du conseil municipal d'Ancenis, en daledu
8 janvier 1849; le conseil de l'Université
entendu, décrète :

Art. 1er. La ville d'Ancenis est autorisée
à concéder à monseigneur l'évêque de
Nantes les bâtiments affectés au collège
communal d'Ancenis, à la charge d'y éta-
blir une école communale secondaire pri-
vée et sous la,réserve de. tous droits résul-
tant, au profil de l'Université, des ternies
des .décrets précités du 11 mai 1S07 etdu
11 décembre 1808 ; et, en outre, à la charge,
par ladite ville d'Ancenis, de pourvoira
tous les frais d'entretien et de réparation
desdits bâtiments.

2. Les ministres de l'instruction publique
et des cultes, et de l'intérieur (MM. Parieti
et Baroche) sont chargés, etc.

8 MAI — 25 JUIN 1850. — Règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution de Part. l':
de la loi du" 15 mars 1850 , sur. l'enseignement.
(X, Bull. CCLXXVII, n. 2231.)

Le président de la B.épublique, sur le
rapport du ministre de l'instruction publi-
que et des cultes ; vu l'art. 1er et le troi-

. sième paragraphe de l'art. 84 de la loi du
15 mars .1850; le conseil d'Etat entendu,
décrète :

Art. 1er. Lorsqu'il y a lieu de procéder
à l'élection des membres du conseil supé-
rieur de l'instruction publique, le ministre
informe les archevêques et évêques diocé-

sains, les consistoires des Eglises réformées
et ceux de la confession d'Augshourg, lo
consistoire central israélite, le conseil d'E-

tat, la Cour de cassation et l'Institut na-
tional , du nombre de membres qu'ils ont
à élire el de l'époque à laquelle doit sefaire
l'élection.

2. Le ministre envoie, à chaque arche-

(2) Présentation le 18 mars (Mon. du 20) ; rap-

port par M. Prudhomme le 3 avril (Mon. du 6)i
1" lecture Je 15 (Mon. du 10); 2'lecture le 1»

juin (Mon. du lit) ; 3e lecture le 19 (Mon. du20),
et adoption.


